Résumé analytique....
Le Fonds
La Banque mondiale a créé un nouveau fonds pour fournir un appui financier à de petits projets générant des réductions d’émissions dans les pays les moins avancés (PMA) et les régions les plus pauvres de tous les pays en développement. Le Fonds carbone pour l’aide au développement de proximité (le Fonds carbone) permettra de faire le lien entre les petits projets source de réductions d’émissions au titre desquels on s’efforce d’obtenir un financement et les entreprises, les fondations, les ONG et les gouvernements soucieux d’améliorer les moyens d’existence des communautés locales et d’acquérir des unités de réduction d’émissions (URE) certifiées.

Les entités qui contribuent au Fonds (les « Participants ») appuient des projets comportant des avantages mesurables pour les pauvres et reçoivent des « RE + développement » (réductions d’émissions qui présentent aussi des avantages au plan du développement) susceptibles d’être admissibles dans le cadre des nouveaux programmes internationaux, nationaux et régionaux.

Le Fonds carbone est une initiative public-privé qui revêt la forme d’un fonds fiduciaire similaire au Fonds prototype pour le carbone (FPC). L’enveloppe de financement souhaitée pour le Fonds carbone, qui est administré par la Banque mondiale, est de 100 millions de dollars. Plusieurs gouvernements et des entreprises canadiennes, européennes et japonaises ont déjà souscrit à ce Fonds. La contribution minimum est pour l’instant fixée à 2,5 millions de dollars pour les Participants du secteur privé et à 5 millions de dollars pour ceux du secteur public.

Un groupe consultatif d’experts extérieurs, mis en place conjointement par la Banque mondiale et l’Association internationale sur les échanges de droits d’émission (IETA), fournit des directives à la Banque pour assurer le respect des objectifs environnementaux et sociaux du Fonds carbone. La Banque mondiale mobilise également des ressources auprès de bailleurs de fonds pour financer, en parallèle, l’assistance technique et la préparation des projets.

JUSTIFICATION

De nombreux petits projets, par exemple les mini ou micro projets hydrauliques, les projets d’énergie éolienne, les petits systèmes d’évacuation des déchets municipaux et agricoles, les projets axés sur l’emploi d’appareils ayant un bon rendement énergétique et les moyens de transport propres, ainsi que les projets d’agroforesterie, compensent ou séquestrent les gaz à effet de serre. Les pays les moins avancés, et plus particulièrement les communautés les plus déshéritées des pays en développement, où les petits projets sont le plus souvent réalisés, ne peuvent rivaliser sur un pied d’égalité avec les autres demandeurs de financements et n’ont guère de chance d’intéresser les investisseurs dans des opérations génératrices de réductions d’émissions. 

Conscients de cette distorsion du marché, les parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCCC) ont cherché des moyens de réduire les coûts de transaction des petits projets réalisés dans le cadre du Mécanisme de développement propre (CDM) en simplifiant les méthodes et les procédures utilisées. C’est dans ce contexte que la Banque mondiale a mis au point le Fonds carbone dans le prolongement de son rôle d’administrateur du Fonds prototype pour le carbone, pour s’acquitter de ses responsabilités en aidant ses pays clients à poursuivre les objectifs de la CCCC.

Les projets de réduction d’émissions du type de ceux qui seront associés au Fonds carbone sont réputés être très recherchés sur le marché. En passant par des intermédiaires locaux tels que des institutions financières, des organisations de microcrédit et des ONG, et en rationalisant les procédures relatives aux petits projets d’une manière qui cadre bien avec les efforts de la CCCC, le Fonds carbone permettra de réduire les coûts de transaction et les risques associés à la mise en œuvre de ces derniers.
Le Fonds bénéficie aux Participants
Ensemble des Participants

Tous les Participants bénéficient de projets de « Réductions d’émissions + développement » qui ont une grande valeur et procurent des avantages mesurables sur le plan du développement durable ;  ils peuvent utiliser les RE générées pour honorer leurs engagements volontaires ou satisfaire aux réglementations concernant les réductions d’émission. Ils peuvent ainsi apporter un appui concret au développement durable, diversifier leur portefeuille de projets générateurs de réductions d’émissions et s’informer des possibilités de formuler et de regrouper  les projets de ce type.
Secteur privé et entreprises

La participation au Fonds carbone permet aux entreprises de se rapprocher des objectifs de leurs programmes de développement durable et de responsabilité sociale, de satisfaire à leurs engagements de réduction volontaire ou réglementaire des émissions et de se familiariser avec les instruments utilisés sur le marché du carbone, tout en obtenant un avantage comparatif.

Les chargés de transactions sur RE reçoivent un volume fiable de réductions d’émissions de haute qualité qu’ils peuvent offrir à des clients socialement responsables ou investir dans l’énergie verte.
Secteur public et groupes d’intérêt public

Les administrations nationales, locales et celle des États d’une fédération, les fondations et les ONG peuvent démultiplier l’effet des investissements privés dans des technologies plus propres, démontrer leur soutien à l’égard des mesures d’atténuation du changement climatique et de l’amélioration de la gestion environnementale, et promouvoir un développement durable dans les régions déshéritées des pays en développement.
LE FONDS BÉNÉFICIE AUX COMMUNAUTÉS ET AUX PAYS HÔTES
Ressources financières

Le Fonds carbone oriente les investissements publics et privés axés sur les réductions d’émissions vers des projets de petite envergure réalisés dans les pays les moins avancés (PMA) et les régions les plus pauvres des pays en développement.
Technologie

Les communautés et les pays hôtes peuvent mettre en place des technologies viables et créer des opportunités de réduction de la pauvreté.
Capacité de mise en œuvre

Les communautés et les organisations locales mettent en place des capacités d’intermédiation financière pour regrouper les petites transactions de façon à abaisser les obstacles à l’entrée sur le marché et a réduire les coûts y afférents.
Exemples de projets proposés
Services énergétiques
· Un microprojet hydroélectrique mis au point par une ONG alimente en électricité des petites coopératives agricoles communautaires.

Production d’électricité à partir des déchets agricoles

Une centrale électrique utilise les balles de riz décortiqué comme combustible.
Énergie renouvelable

Une entreprise de services d’utilité collective utilise des aérogénérateurs pour alimenter en électricité des clients jusque là non desservis.
Participation au Fonds
Les Participants potentiels désirant souscrire au Fonds, qui est opérationnel depuis juillet 2003, sont invités à signer un accord de confidentialité non contraignant pour indiquer leur désir d’obtenir des informations sur la conception et le fonctionnement du Fonds. La signature de cet accord leur donne accès à un site web protégé par mot de passe qui contient le Mémorandum d’information, l’Accord de participation et les billets à ordre du Fonds carbone.

Note de synthèse

Justification
Le Fonds carbone pour l’aide au développement de proximité établit un lien entre les petits projets et un segment spécialisé du marché d’ou émane une demande croissante de réductions d’émissions (RE) certifiées qui présentent en outre l’avantage d’apporter des avantages mesurables sur le plan du développement durable1.  Les RE générées par les petits projets qui figurent dans le portefeuille du Fonds carbone ont une composante de développement durable bien définie qui est ciblée sur les communautés locales. On a déjà pu constater que les projets de réduction des émissions similaires à ceux associés au Fonds carbone sont très recherchés sur le marché du carbone2. 

Les propositions de projet reçues par le Fonds prototype pour le carbone (FPC) et les informations fournies par les pays hôtes, les ONG et les promoteurs de projets donnent à penser que des financements sont recherchés pour un grand nombre de petits projets susceptibles de générer des réductions d’émissions.  On peut citer à titre d’exemple les miniprojets hydrauliques, les projets d’énergie éolienne, les petits systèmes d’évacuation des déchets municipaux et agricoles (produisant des émissions de méthane), l’utilisation rationnelle d’énergie, les moyens de transport propres, ainsi que les projets d’agroforesterie répondant aux conditions définies par le Protocole de Kyoto.  

Ces petits projets ne parviennent généralement pas à attirer les investissements axés sur les réductions d’émissions. Les pays les moins avancés et les communautés les plus déshéritées des pays en développement, où les petits projets sont le plus souvent réalisés, ne peuvent rivaliser sur un pied d’égalité avec les autres demandeurs de financements. L’expérience du FPC3, de la phase pilote du Mécanisme d’activité conjointe (AIJ)4  et d’autres programmes, donne à penser que la part du lion des investissements mondiaux axés sur les réductions d’émissions dans le cadre du CDM ira probablement à un petit nombre de grands pays en développement poursuivant d’importants projets parce que :


les coûts de transaction associés à la réduction d’une tonne des émissions de gaz à effet de serre sont plus élevés pour les petits projets que pour les grands projets ; et 

les conditions d’investissement dans de nombreux petits pays en développement et communautés très pauvres sont défavorables ou risquées.

Objectifs du Fonds carbone

Atteindre les communautés laissées en marge du développement associé aux investissements dans les réductions d’émissions. 

Produire des RE de grande valeur comportant des avantages significatifs sur le plan du développement qui pourraient être utilisées pour satisfaire aux engagements des Parties signataires de l’Annexe B du Protocole de Kyoto et sur d’autres marchés émergeants des réductions obligatoires et volontaires d’émissions de gaz à effet de serre.

Fournir des informations pertinentes et un appui aux Parties signataires de la CCCC pour rationaliser les procédures applicables aux petits projets et autres mis en œuvre dans les pays les moins avancés.  

Avantages pour les Participants
Les entreprises socialement responsables, les gouvernements, les municipalités, les chargés de transactions sur RE, les banques, les fondations et les ONG tireront des activités du Fonds carbone des avantages tels que :


la diversification du portefeuille de projets générateurs de réductions d’émission et la gestion des risques par la mise en place d’un important portefeuille de petits projets répartis dans plusieurs pays pour faire face aux obligations créées par les nouveaux régimes de gestion des émissions de gaz à effet de serre.

l’acquisition de connaissances sur la manière de créer de produits bien différenciés qui pourraient se vendre à prix plus élevé sur un marché socialement responsable et en expansion.

pour les entreprises, une contribution concrète et visible à leurs programmes de développement durable et une action dans l’intérêt de la collectivité.

pour les chargés de transactions sur RE, l’accès à une source de réductions d’émissions de grande valeur et de haute qualité qui seront prisées par des acheteurs soucieux de l’intérêt de la collectivité, notamment les entreprises.

pour les gouvernements : 1) la possibilité pour un plus grand nombre de pays en développement de profiter de la mobilisation d’investissements privés dans des technologies plus propres et d’améliorer la gestion environnementale ; 2) l’opportunité de prouver leur détermination à promouvoir un développement durable et une gestion équitable des émissions de gaz à effet de serre.

AVANTAGES POUR LES COMMUNAUTÉS ET LES PAYS HÔTES

Les pays et les communautés hôtes de projets relevant du Fonds carbone bénéficieront de l’emploi de technologies plus propres et de pratiques de gestion durable des ressources naturelles. En particulier, le Fonds carbone :  


élargira l’accès à des financements pour les petits projets source de réductions d’émissions dans les pays les moins avancés et les régions les plus pauvres des pays en développement, et répartira les avantages entre les projets.


Aidera à créer un marché pour les RE de haute qualité5 générées par des projets qui réduisent la pauvreté et améliorent les services de base dans les communautés locales.


encouragera les entrepreneurs des communautés locales, les PME et les ONG à mettre en œuvre des projets durables dans les domaines de l’énergie et de l’agroforesterie.

renforcera les capacités d’intermédiation pour permettre le regroupement de petites transactions et utilisera des techniques financières novatrices pour abaisser les obstacles à l’entrée sur le marché et réduire les coûts y afférents.


créera les capacités locales nécessaires pour profiter des transactions sur réductions d’émissions et attirer des investissements.
 CritÈres du Fonds carbone et assurance de la qualitÉ  
Les projets du Fonds carbone doivent se conformer à toutes les procédures applicables du CDM afin d’être admissibles à bénéficier du Protocole de Kyoto.

Le portefeuille de projets est constitué de manière à remplir les conditions suivantes pendant la durée de vie du Fonds carbone :  


La préférence est accordée aux petits projets qui répondent à la définition des « activités de projets de petite taille du CDM » telles que définies par la CCCC6 ;


Au maximum, 10 % des ressources du Fonds carbone peuvent être engagées dans des projets mis en œuvre dans un pays donné ;

Au minimum 25 % des avoirs du Fonds carbone seront investis dans les pays les moins avancés et les régions les plus pauvres des pays en développement7;

Les projets du Fonds carbone amélioreront notablement la qualité de vie dans les communautés locales. 
Les ressources du Fonds carbone financent un large éventail de technologies notamment pour les énergies renouvelables, l’augmentation des rendements énergétiques, l’amélioration des systèmes de gestion des déchets et les activités agroforestières admises à bénéficier du CDM 8.

Les critères de base retenus pour sélectionner et évaluer des projets qui répondent aux objectifs du Fonds carbone ont été établis en concertation avec un groupe consultatif de responsables et spécialistes du développement, de la politique climatique et de la responsabilité sociale des entreprises. La conception du portefeuille, les méthodes d’assurance de la qualité et les critères applicables aux projets ont été mis au point à l’issue de consultations avec les Participants.  

L’application des principes de sauvegarde de la Banque mondiale, la gestion du Fonds carbone par des spécialistes de la Banque mondiale, les directives des Participants et du Comité des pays hôtes, et l’examen des opérations du Fonds carbone par le Groupe consultatif sont autant de facteurs qui accroissent encore la qualité des opérations du Fonds carbone. L’expérience du FPC est particulièrement utile à cet égard.
CoÛts et prix indicatifs
Les coûts associés à la réduction d’une tonne des émissions peuvent être relativement plus élevés  pour les petits projets que pour les projets CDM plus importants. D’une part les coûts de transaction sont plus élevés lorsqu’ils sont répartis entre de petits projets, et d’autre part les risques associés à ces projets sont plus élevés dans les pays les moins avancés et les régions les plus pauvres des pays en développement, ce qui a pour effet d’accroître le coût des capitaux requis par ces opérations.  

Le Fonds carbone souhaiterait maintenir les prix à environ 7 dollars la tonne d’équivalent CO2 pour l’ensemble de son portefeuille. Pour cela, les prix conclus dans l’Accord d’achat de droits de réduction des émissions (ERPA) devront être de l’ordre de 3 à 6 dollars la tonne d’équivalent CO2.

L’équipe chargée de la gestion du Fonds carbone s’efforcera de réduire l’écart entre les petits projets et les projets de grande envergure :


en passant par des intermédiaires locaux tels que des institutions financières et des ONG pour réaliser des transactions sur réductions d’émissions ; 

en rationalisant et en normalisant les procédures (études de référence, certification et vérification), et en concluant des accords-cadres avec les pays hôtes ; 

en regroupant les projets et en utilisant des innovations financières dans la mesure du possible ; et 

en mobilisant des ressources financières auprès des bailleurs de fonds pour abaisser les coûts de préparation des projets et d’assistance technique (voir ci-après).
La CCCC a donné lieu à l’adoption de mesures visant à réduire les coûts de transaction des petits projets et des projets mis en œuvre dans les pays les moins avancés (PMA). Ces derniers sont exemptés de l’obligation de verser une partie de leurs recettes à un fonds d’adaptation au changement climatique créé en application du Protocole de Kyoto (2 % des RE certifiées imputables à une activité relevant d’un projet  CDM).  Le Fonds carbone tire parti de ces avantages.

Structure, montant et durée du Fonds carbone
Le Fonds carbone est un fonds fiduciaire administré par la Banque mondiale, auquel participent différents bailleurs de fonds. Les Participants, qui viennent du secteur public comme du secteur privé, reçoivent  une part établie au pro rata des réductions d’émissions conformément aux dispositions des accords d’achat signés avec les pays hôtes ou les promoteurs des projets.  

L’objectif initial de capitalisation du Fonds carbone est de 100 millions de dollars. Ses opérations ont démarré en juillet 2003 lorsque le seuil de 30 millions de dollars a été atteint.  

La contribution minimale requise pour participer au Fonds carbone est de 2,5 millions de dollars pour les Participants du secteur privé et de 5 millions de dollars pour les gouvernements. En sus de leur contribution minimale, les Participants peuvent acheter des parts supplémentaires d’une valeur égale à un multiple de 100 000 dollars. Les engagements des Participants revêtiront la forme de billets à ordre tirés en fonction des besoins pendant la durée de vie du Fonds carbone9.

La direction du Fonds carbone a 3 ans pour investir les ressources du Fonds dans des projets, 14 ans pour acquérir et gérer les RE générées par les projets et 1 an pour liquider le Fonds carbone et distribuer ses avoirs.  

gestion du fonds carbone
En sa qualité d’administrateur du Fonds carbone, la Banque mondiale supervise la gestion du Fonds et désigne un directeur ainsi qu’une unité de gestion du Fonds. Cette unité fait partie de l’équipe de la Banque mondiale chargée des transactions sur RE et s’appuie sur l’expérience acquise par l’institution dans ce domaine, en particulier dans le cadre du Fonds prototype pour le carbone. 

Un comité de Participants fournit des conseils d’ordre général au directeur du Fonds carbone sur les questions relatives aux opérations de ce Fonds.

Ressources parallèles
La direction du Fonds carbone mobilise des ressources auprès des bailleurs de fonds (gouvernements et fondations) et des Participants pour financer en parallèle une assistance technique et la préparation de projets. Ces ressources aideront à identifier et préparer les projets, à renforcer les capacités (des intermédiaires, par exemple) et à fournir d’autres services d’assistance technique. Les Participants seront encouragés à verser leurs contributions dès le départ ou à effectuer leurs paiements de manière anticipée afin de générer des revenus de placement pour financer l’assistance dans le cadre du Fonds carbone.

Groupe consultatif
Un Groupe consultatif composé de responsables et de spécialistes du développement durable de réputation internationale a été mis en place conjointement par la Banque mondiale et l’Association internationale sur les échanges de droits d’émission (IETA)10 . Les membres de ce Groupe sont rompus aux activités de promotion du développement durable dans le cadre du secteur public ou du secteur privé et agissent à titre individuel.

Durant la phase de conception du Fonds carbone, le Groupe consultatif a aidé la Banque à formuler des critères de qualité, à promouvoir le concept auprès des Participants potentiels et à concevoir des outils efficaces de sélection des projets.  

Depuis le lancement du Fonds carbone et durant sa mise en œuvre, le Groupe consultatif a pour mission de conseiller la direction du Fonds sur les orientations à suivre, notamment l’ajustement des critères de sélection des projets et des avantages pour les communautés.  

Le Groupe consultatif fournit des conseils sur l’évolution générale du portefeuille en ce qui concerne les catégories de projets et leur répartition entre les pays, les régions et les technologies.
Participation au fonds carbone
Le Fonds carbone est devenu opérationnel en juillet 2003, lors de la réunion d’organisation qui a également été la première Réunion annuelle des Participants à Washington.  Des représentants du secteur public et du secteur privé canadiens, européens et japonais ont participé à la réunion, et apporté une contribution initiale au Fonds carbone de l’ordre de 30 millions de dollars. 

L’enveloppe de financement souhaitée pour le Fonds carbone est de 100 millions de dollars. Les Participants potentiels qui désirent souscrire au Fonds sont invités à signer un accord de confidentialité non contraignant. Ils auront accès à un site web protégé par mot de passe sur lequel figurent le Mémorandum d’information sur le Fonds carbone ainsi que d’autres renseignements (y compris sur les risques), l’Accord de participation et les billets à ordre. Pour tout renseignement complémentaire sur le Fonds carbone, prière de consulter www.communitycarbonfund.org or www.carbonfinance.org

ANNEXE
1 Le concept du Fonds carbone a été conçu dans le cadre de débats informels avec un large éventail de parties prenantes, parmi lesquelles le Secrétariat de la Convention sur les changements climatiques, l’IETA, des représentants des pays hôtes, des entreprises industrielles et des banques, des chargés de transactions sur RE, des ONG et des organismes publics.  

2 L’équipe de la Banque mondiale chargée des transactions sur RE consulte régulièrement les intervenants sur le marché du carbone, les chargés de transactions sur RE et les entreprises achetant des RE pour recevoir des informations à jour sur le marché et les prix.

3 Voir Fonds prototype pour le carbone, Série d’études spéciales numéro 1, 2 octobre  2000.

4 Environ  60 % des projets inclus dans le portefeuille AIJ concernaient les pays d’Europe de l’Est en voie d’industrialisation ; en revanche, un seul projet a été réalisé en Afrique.

5 Il s’agit de RE présentant des avantages notables au plan social et du développement local. À toutes fins pratiques, nous les avons donc appelées « réductions d’émissions + développement » ou « RE à visage humain ».

6 Il s’agit des activités ci-après, telles que définies au paragraphe 6, alinéa c) de la décisions 17/CP.7 sur les modalités et procédures des activités CDM :

 a) Activités relatives à des projets d’énergie renouvelable ayant une capacité de production maximale équivalant à 15 mégawatts (ou équivalent approprié) ;

b) Activités de projets d’utilisation rationnelle de l’énergie qui peuvent réduire la consommation d’énergie, au niveau de l’offre et/ou de la demande, jusqu’à l’équivalent de 15 gigawatts-heure par an ; 

c) Autres activités relatives à des projets qui réduisent les émissions anthropiques et émettent directement l’équivalent de moins de 15 kilotonnes de dioxyde de carbone par an.”

7
Il s’agit des pays admissibles à obtenir des crédits de  l’IDA, des pays admissibles à obtenir des prêts de la BIRD et des crédits de l’IDA comptant moins de 75 millions d’habitants et des pays désignés PMA par les Nations Unies.
 8
Conformément aux directives particulières fournies suite aux accords de Marrakech par les Parties à la CCCC sur les conditions à remplir et les règles à respecter par les projets de boisement et de reboisement réalisés dans le cadre du CDM.

 9
Les Participants sont encouragés à verser leurs contributions dès le départ ou à en avancer le versement afin de permettre à l’administrateur d’utiliser les intérêts générés par ces montants pour financer les activités de recherche, de renforcement des capacités et de formation.

10 L’IETA a joué un rôle important dans la mise au point du concept du Fonds carbone ; la Banque et l’IETA sont convenus de poursuivre leur collaboration durant la phase de conception du Fonds carbone. La codirection du Groupe consultatif sur les questions de conception témoigne de cette collaboration.  

Les informations contenues dans ce document ont pour seul but de résumer la situation actuelle du Fonds carbone récemment établi par la Banque mondiale et ne constituent pas une offre de vente ni une invitation adressée par le Fonds ou en son nom à souscrire au Fonds carbone. Le document ne représente pas une obligation de la Banque mondiale ni la position finale de l’institution, et il ne saurait servir de référence aux fins de la prise d’une quelconque décision concernant une éventuelle contribution au Fonds carbone. La participation au Fonds carbone comporte des risques notamment juridiques, et peut susciter des conflits d’intérêts. Il est recommandé aux entités qui envisagent de faire une contribution financière au Fonds carbone de consulter leurs conseillers juridiques et financiers sur les risques et autres facteurs à considérer avant de procéder à une souscription. Les informations fournies dans ce document datent du 17 septembre 2003, sauf mention contraire. La Banque mondiale n’est pas tenue de mettre à jour ce document ; les mises à jour seront faites à la seule discrétion de la Banque mondiale et ne seront pas nécessairement annoncées.
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